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CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Séance du 10 février 2026 à 12 heures 15 

Question n°7 

Avancements de grade — détermination des taux de promotion promus / 
promouvables 

Deuxième réunion : le quorum n'ayant pas été atteint lors de la séance du 4 février 2026, le 
Conseil d'Administration a été convoqué une nouvelle fois le 5 février 2026. 

Le Conseil d'Administration s'est réuni au Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de 
Besançon et a pu, à cette occasion, délibérer valablement sans condition de quorum. 

Administrateurs en exercice : 17 

Sous la présidence de Madame Sylvie VVANLIN, Vice-présidente du CCAS 

Etaient présents  

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Claude BILLOD / Monsieur José GOMES / 
Madame Agnès MARTIN / Monsieur Alfred M'BONGO / Madame Claudine MAUGAIN / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etaient absents : 

Monsieur Bernard AVON / Monsieur Yves CHANSON / Monsieur Cyril DEVESA / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Madame Valéry GARCIA / Madame Nadia GARNIER / 
Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / Monsieur Jean-
Hugues ROUX / Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir à Madame Sylvie WANLIN 

Date de dépôt en Préfecture 

REÇU EN PREFECTURE

Le 12 février 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-262500564-20260210-D001991I0-DE

Publié le : 12/02/2026



Référence au Projet social 2022-2026 : 
111 Axe 1 : Intervenir auprès des publics 
prioritaires identifiés dans l'ABS 

El Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers 
l'autonomie les publics relevant du CCAS 
au sens de l'autonomie sociale et 
économique — De « l'urgence vers 
l'autonomie » 

D Axe 3 : Faciliter l'accès aux droits et 
leur maintien (aller vers, simplification...) 

D Axe 4 : Faire du CCAS l'interlocuteur 
majeur des politiques du handicap et de 
l'âge en lien avec la dimension 
accessibilité pour mieux vivre dans la ville 

Axe 5: Optimiser les moyens, les 
ressources et le patrimoine du CCAS 
pour pérenniser son action de service 
public 

D Axe 6: Faire savoir et valoriser 
l'action du CCAS 

Ei Sans objet 

Résumé :  Il appartient à chaque collectivité territoriale de délibérer pour fixer les taux de 
promotion d'avancement de grade. A la suite d'un certain nombre d'évolutions statutaires, la 
délibération en vigueur doit être actualisée. 

DÉLIBÉRATION 

e-
BP 2026 

Charges de personnel 
Montant prévu au BP 2026 : pas d'impact 
Montant de l'opération : pas d'impact 

En application de l'article L522-27 du code général de la fonction publique, le nombre 
maximum de fonctionnaires appartenant à un cadre d'emplois, à l'exception du cadre 
d'emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l'un des grades de ce 
cadre d'emplois est déterminé par application d'un taux de promotion à l'effectif des 
fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. 

Ces modalités ont été actualisées par délibérations du 27 février 2020 pour la Ville de 
Besançon, du 2 mars 2020 pour la Communauté Urbaine du Grand Besançon Métropole et 
du 4 mars 2020 pour le CCAS de Besançon. 

I — Une mise à jour nécessaire 

L'entrée en vigueur d'un certain nombre de dispositions impactant les cadres d'emplois 
oblige à actualiser les tableaux fixant les taux de promotion : 

- passage en deux grades des cadres d'emplois de catégorie A des infirmiers en soins 
généraux, puéricultrices, cadres de santé paramédicaux, assistants socio-éducatifs et 
éducateurs de jeunes enfants, 
création du cadre d'emplois de catégorie A des pédicures-podologues, 
ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes, techniciens de laboratoire médical, 
manipulateurs d'électroradiologie médicale, préparateurs en pharmacie hospitalière 
et diététiciens, 
création du cadre d'emploi de catégorie B des aides-soignants, 
reclassement en catégorie B du cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture, 
mise en voie d'extinction du cadre d'emplois de catégorie B des techniciens 
paramédicaux, 



assouplissement des ratios réglementaires entre les 2 voies d'avancement de grade 
pour les cadres d'emplois de catégorie B relevant du nouvel espace statutaire (NES), 
qui ne justifie plus qu'un taux de promotion de 100% soit maintenu 

Il - Principes généraux 

Les principes généraux retenus dans les délibérations initiales ne sont pas remis en cause. Il 
s'agit notamment de : 

- la volonté d'uniformiser les taux dans les trois entités Ville, GBM et CCAS, 
la recherche d'une harmonisation entre les différentes filières, 
la valorisation des examens professionnels par rapport à la seule ancienneté pour les 
avancements comportant les deux possibilités. Les ratios correspondants peuvent 
être globalisés afin de permettre une répartition souple des promotions entre les deux 
voies d'avancement, 

- pour les avancements de grade intervenant pour les emplois supérieurs (grades 
comportant un indice brut terminal supérieur à 966), le ratio est fixé à 100% mais ceci 
n'est que théorique dans la mesure où c'est le nombre de ces emplois, lié à 
l'organisation de la collectivité, qui détermine le nombre d'avancements possibles, 
la mise en place de ratios égaux à 100% pour les avancements aux premiers grades 
de catégorie C, quelle que soit la filière, 
l'arrondi à l'entier supérieur pour l'ensemble des ratios, 
la non-opposabilité des ratios pour les avancements intervenant en vue d'un départ à 
la retraite moins d'un an avant cette échéance. Cette disposition ne pourra toutefois 
s'appliquer que dans la mesure où la combinaison des ratios et des règles statutaires 
d'avancements prévues dans les statuts particuliers permettent la promotion d'au 
moins un agent, 
la possibilité pour les agents de catégorie C promouvables aux grades classés en 
échelle C3 mais qui n'occupent pas un poste nécessitant une qualification requérant 
un diplôme de niveau V au moins, de déroger à ce critère lorsque les agents se 
trouvent à 4 ans ou moins de l'âge légal d'ouverture des droits à la retraite, dans le 
respect du ratio de 30%. 

Il est rappelé que ces ratios sont mis en place pour une durée indéterminée, la loi ne 
donnant pas un caractère annuel à la délibération qui en découlera. 
Il est également rappelé que les ratios d'avancement de grade déterminent un nombre 
plafond de fonctionnaire pouvant être promus, l'avancement restant subordonné notamment 
à l'appréciation de la valeur professionnelle. 

III — Modalités d'application  

A - Cadres d'emplois de catégorie A 

Filière administrative 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Administrateur Hors classe 
Administrateur Général 

/ (1) 
Ratio imposé par le statut particulier : 20% 
de l'effectif des fonctionnaires en position 
d'activité ou de détachement dans le cadre 
d'emplois 

Administrateur Hors classe : 
l'échelon spécial 

accès à 100 % 
Nécessité d'occuper un emploi fonctionnel 
de DGS ou DGAS 

3/8 



Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Administrateur 
Administrateur Hors classe 

100 % 
Nécessité d'occuper un emploi de 
responsable de pôle ou de département, ou 
un emploi de Directeur pouvant être pourvu 
par un administrateur 

Attaché Hors classe : accès à l'échelon 
spécial 

100 % 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'une 
direction d'importance en termes d'effectifs, 
de budget géré, de sujétions particulières ou 
dont les missions sont les plus stratégiques 
(2) 

Attaché Principal -› 
Attaché Hors classe 

Ratio imposé par le statut particulier : 10% 
de l'effectif des fonctionnaires en position 
d'activité ou de détachement dans le cadre 
d'emplois. 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'une 
direction 

Attaché --> Attaché principal Examen professionnel : 20 % 
Ancienneté : 10 % 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'un 
service ou équivalent 

(1) Cf « Principes généraux» pour les avancements de grade dans les emplois 
supérieurs 

(2) Directions concernées : administration générale, communication, solidarités, 
autonomie, petite enfance, vie des quartiers, emploi et compétences, gestion du 
personnel, sécurité et tranquillité publique, économie emploi et enseignement 
supérieur, sports, urbanisme projets et planification, parc automobile et logistique, 
contrat de ville 

Filière technique 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Ingénieur en Chef Hors classe ---> 
Ingénieur Général 

/ (1) 
Ratio imposé par le statut particulier : 20% 
de l'effectif des fonctionnaires en position 
d'activité ou de détachement dans le cadre 
d'emplois 

Ingénieur en Chef Hors classe : accès à 
l'échelon spécial 

100 % 
Nécessité d'occuper un emploi fonctionnel 
de DGST ou DGAST 

Ingénieur en Chef 
Ingénieur en Chef Hors classe 

100 % 
Nécessité d'occuper un emploi au minimum 
de directeur de département 

Ingénieur Hors classe: accès à l'échelon 
spécial 

100 % 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'une 
direction d'importance en termes d'effectifs, 
de budget géré, de sujétions particulières ou 
dont les missions sont les plus stratégiques 
(2) 
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Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Ingénieur Principal --> 
Ingénieur Hors classe 

Ratio imposé par le statut particulier : 10% 
de l'effectif des fonctionnaires en position 
d'activité ou de détachement dans le cadre 
d'emplois 
Nécessité d'occuper un emploi au minimum 
de directeur 

Ingénieur -› 
Ingénieur Principal 

30 % 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'un 
service ou équivalent 

(1) Cf « Principes généraux» pour les avancements de grade dans les emplois 
supérieurs 

(2) Directions concernées: voirie et déplacements urbains, urbanisme projets et 
planification, systèmes d'information, parc automobile et logistique, transports, 
infrastructures et déplacements, espaces verts, gestion des déchets, eau et 
assainissement 

Filière culturelle 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Conservateur du Patrimoine 
Conservateur en Chef du Patrimoine 

Nécessité d'assurer la responsabilité d'un 
établissement culturel 

Conservateur des Bibliothèques 
Conservateur en Chef des Bibliothèques 

Nombre d'emplois fixé par arrêté ministériel 

Directeur de 2ème  Catégorie d'Etablissement 
d'Enseignement Artistique -› 
Directeur de 1 ère  Catégorie d'Etablissement 
d'Enseignement Artistique 

100 % 
Nécessité d'occuper le poste de Directeur du 
CRR ou de Directeur de l'ISBA 

Professeur de Classe Normale 
d'Enseignement Artistique Professeur 
Hors Classe d'Etablissement 
d'Enseignement Artistique 

30 % 
Nécessité d'occuper un emploi de 
responsable de département 

Bibliothécaire --> Bibliothécaire principal Examen professionnel : 20 % 
Ancienneté : 10 % 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'un 
service ou équivalent 

Attaché de Conservation du Patrimoine 
Attaché Principal de Conservation du 
Patrimoine 

Examen professionnel : 20 % 
Ancienneté : 10 c1/0 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'un 
service ou équivalent 

Filière médico-sociale 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Médecin Hors Classe : accès à l'échelon Ratio imposé par le statut particulier : 34 % 
spécial de l'effectif du grade, arrondi à l'entier le 

plus proche 
Médecin de 1 ère  Classe / (1) 
Médecin Hors Classe 
Médecin de 2ème  Classe / (1) 
Médecin Pœ Classe 
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Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Biologiste, Vétérinaire et Pharmacien Hors 
Classe 
Biologiste, Vétérinaire et Pharmacien de 
Classe Exceptionnelle 
Biologiste, Vétérinaire et Pharmacien de 30 % 
Classe Normale 
Biologiste, Vétérinaire et Pharmacien Hors 
Classe 
Cadre de Santé -› 
Cadre Supérieur de Santé 

Puéricultrice Cadre de Santé 
Puéricultrice Cadre Supérieur de Santé 

30 % 
Nécessité d'exercer des fonctions de 
coordonnatrice des établissements 
30 % 
Nécessité d'exercer des fonctions de 
coordonnatrice des établissements 
En voie d'extinction 

Puéricultrice -> 
Puéricultrice Hors Classe 

Infirmier en Soins Généraux 
Infirmier en Soins Généraux Hors Classe 

30 % 
Nécessité d'exercer des fonctions de 
Directeur d'établissement 
30 )̀/0 
Nécessité d'exercer des fonctions de 
Directeur d'établissement 

Psychologue de Classe Normale -3 30 % 
Psychologue Hors Classe 
Pédicure-podologue, ergothérapeute, 30 % 
psychomotricien, orthoptiste, technicien de 
laboratoire médical, manipulateur 
d'électroradiologie médicale, préparateur en 
pharmacie hospitalière et diététicien 
Pédicure-podologue, ergothérapeute, 
psychomotricien, orthoptiste, technicien de 
laboratoire médical, manipulateur 
d'électroradiologie médicale, préparateur en 
pharmacie hospitalière et diététicien de 
classe supérieure 
Conseiller Supérieur Socio-Educatif -3 
Conseiller Hors Classe Socio-Educatif 

30% 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'une 
direction 

Conseiller Socio-Educatif 
Conseiller Supérieur Socio-Educatif 
Educateur de Jeunes Enfants 
Educateur de Jeunes Enfants de classe 
exceptionnelle 

Assistant Socio-Educatif 
Assistant Socio-Educatif de classe 
exceptionnelle 

30 % 

Examen professionnel : 20% 
Ancienneté : 10% 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'un 
service, ou des fonctions de direction ou 
direction adjointe d'un établissement  
Examen professionnel : 20% 
Ancienneté : 10% 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'un 
service, ou des fonctions de direction ou 
direction adjointe d'un établissement  

(1) Cf « Principes généraux » pour les avancements de grade dans les emplois 
supérieurs 
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Filière sportive 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Conseiller des Activités Physiques et 
Sportives 4 
Conseiller Principal des Activités Physiques 
et Sportives 

Examen professionnel : 20 % 
Ancienneté : 10 °A 
Nécessité d'assurer la responsabilité d'un 
service ou équivalent 

Filière police municipale 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Directeur de Police Municipale 4 
Directeur Principal de Police Municipale 

30 % 
Nécessité d'encadrer un Directeur de Police 
Municipale (condition imposée par le statut 
particulier) 

B - Cadres d'emplois de catégorie B 

Filières administrative (cadre d'emplois des rédacteurs), technique (cadre d'emplois des 
techniciens), culturelle (cadres d'emplois des assistants d'enseignement artistique et des 
assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques), sportive (cadre d'emplois des 
éducateurs des activités physiques et sportives), animation (cadre d'emplois des 
animateurs), police municipale (cadre d'emplois des chefs de service de police municipale). 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

2ème  grade 4 
3ème  grade 

Examen professionnel : 20 % 
Ancienneté : 10 % 

1 er  grade 4 
2ème  grade 

Examen professionnel : 20 % 
Ancienneté : 10 % 

Filière médico-sociale 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Auxiliaire de Puériculture de Classe 30 % 
Normale 4 
Auxiliaire de Puériculture de Classe 
Supérieure 
Aide-Soignant de Classe Normale 4 30 % 
Aide-Soignant de Classe Supérieure 
Technicien Paramédical de Classe Normale 30 % 

En voie d'extinction 
Technicien Paramédical de Classe 
Supérieure 
Infirmier de Classe Normale 4 30 % 
Infirmier de Classe Supérieure En voie d'extinction 
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C - Cadres d'emplois de catégorie C 

Filières administrative (cadre d'emplois des adjoints administratifs), technique (cadre 
d'emplois des adjoints techniques), culturelle (cadres d'emplois des adjoints du patrimoine), 
animation (cadre d'emplois des adjoints d'animation), sportive (cadre d'emplois des 
opérateurs des activités physiques et sportives), médico-sociale (cadre d'emplois des agents 
sociaux, des auxiliaires de puériculture, des auxiliaires de soins et des agents spécialisés 
des écoles maternelles) 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Grade classé en échelle C2 
Grade classé en échelle C3 

30 % 
Nécessité d'occuper un poste nécessitant 
une qualification requérant un diplôme de 
niveau V au moins 

Grade classé en échelle Cl 
Grade classé en échelle C2 

Examen professionnel : 100 % 
Ancienneté : 100 'A 

Filière technique 

Avancement de grade 
concerné 

Propositions ratio 
promu / promouvables 

Agent de maîtrise --> 
Agent de maîtrise principal 

100 °A 
Nécessité d'occuper des fonctions 
d'encadrement 

Filière police municipale 

Le cadre d'emplois des Agents de Police Municipale n'est pas concerné par l'article L522-27 
du code général de la fonction publique. 

Après délibération et à l'unanimité, les membres du Conseil d'Administration présents 
et représentés : 

.( Votent favorablement la mise à jour des ratios d'avancements de grade 
promus/promouvables. 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans un délai 
de deux mois suivant sa publicité. 

Pour extrait conforme, 
Le Directetr Général du CCAS, 

Alban S UCARROS 
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